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1
RÉSUMÉ D’ORIENTATION

Lors de la CdP26 de la CCNUCC, en novembre 2021, 
des leaders venus d’Allemagne, de Norvège, des Pays-
Bas, du Royaume-Uni, des États-Unis et de 17 fonda-
tions philanthropiques ont pris l’engagement historique 
d’investir 1,7 milliard de dollars (US) au cours des cinq 
années à venir pour soutenir les efforts visant à garan-
tir, renforcer et défendre les droits des peuples autoch-
tones (PA) et des communautés locales (CL) sur leurs 
terres et leurs forêts. Cet engagement reflète le car-
actère urgent des crises liées au climat et à la biodiver-
sité, et reconnaît le rôle essentiel que jouent les PA et 
les CL dans la protection des forêts. Les financements 
visant à garantir et à protéger les droits de tenure des 
PA et des CL figurent parmi les moyens les plus efficaces, 
équitables et performants de préserver et de restaurer 
les forêts tropicales et les écosystèmes précieux qu’elles 
renferment. Ce consensus émergent est le fruit de plu-
sieurs décennies de mobilisation, de recherches et de 
plaidoyer menés par les PA, les CL et leurs alliés.

Tout le monde sait que les droits des PA et des CL 
sont étroitement liés à la préservation des éco-
systèmes et des réservoirs de carbone clés. Les 
recherches effectuées ont démontré qu’ils sont les 
gardiens essentiels de plus de la moitié de la surface 
terrestre de la planète, en plus de détenir des droits 
coutumiers sur nombre des derniers paysages for-
estiers intacts de la Terre, lesquels abritent des mil-
lions d’espèces, des écosystèmes et des réservoirs 
de carbone menacés. Les régions tropicales et les 
terres autochtones et communautaires qui s’y trou-
vent — notamment le bassin de l’Amazone, le bassin 
du Congo et l’Asie du Sud-Est insulaire — constitu-
ent des habitats clés pour des espèces menacées 
et une biodiversité irremplaçable. Or les PA et les 
CL de ces géographies ne reçoivent qu’une infime 
partie des financements octroyés par les bailleurs de 
fonds à d’autres solutions relatives au climat et à la 
conservation. 
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Le présent rapport évalue les financements octroyés 
par les bailleurs de fonds à la tenure et à la conserva-
tion des PA et des CL entre 2011 et 2020 afin de tirer 
les leçons des tendances historiques et d’exposer les 
occasions clés d’améliorer l’efficacité de ces finance-
ments au cours des cinq années à venir. Il propose 
que les financements versés par les bailleurs de 
fonds soient plus adaptés aux objectifs — autrement 
dit que les financements liés au climat, à la conserva-
tion et aux droits soient canalisés de manières perti-
nentes et appropriées pour les PA et les CL (tout en 
veillant à ce que les initiatives de financement soient 
menées par les organisations de PA et de CL), en plus 
d’être souples, à long terme, inclusifs en matière de 
genre, opportuns et accessibles, et mutuellement 
redevables.

Ce rapport se base sur l’étude de 2021 intitulée « Fall-
ing Short », qui a mis en évidence l’échelle des finance-
ments versés par des bailleurs de fonds internation-
aux pour la tenure et la gestion forestière des PA et 

des CL, et émis des recommandations sur la manière 
d’accroître ces financements.

PRINCIPAUX CONSTATS

	❚ Financements gérés par les PA et les CL  : 
Seulement 17 pour cent des financements des-
tinés à la tenure et à la gestion forestière des PA 
et des CL entre 2011 et 2020 mentionnaient une 
organisation de PA, ce qui indique que la part des 
fonds gérés par des organisations autochtones est 
faible. 

	❚ Reddition de comptes mutuelle : Il y a un manque 
de reddition de comptes et de transparence de la 
part des bailleurs de fonds à l’égard des PA et des 
CL, ce qui limite la mesure dans laquelle les PA et 
les CL peuvent comprendre et influencer les pri-
orités et les décisions des bailleurs. La plupart des 
fondations privées, qui représentent la majorité 
des bailleurs de fonds de la Déclaration conjointe 

BOÎTE 1 : EN QUOI CONSISTE UNE APPROCHE ADAPTÉE AUX OBJECTIFS ?

1.	 Elle est menée par les PA et les CL : Les financements de ce type accordent la priorité aux initiatives et aux projets 
menés par les PA et les CL eux-mêmes, et exécutés avec leur consentement libre, préalable et éclairé (CLPE). Pour 
les bailleurs de fonds et les intermédiaires, cela suppose de faire intervenir les PA et les CL à chaque étape du pro-
cessus, de la conception des stratégies de financement à la gouvernance des mécanismes de financement.

2.	 Elle assure une reddition de comptes mutuelle : Les systèmes de reddition de comptes sont mutuels, autrement 
dit les bailleurs de fonds rendent des comptes aux organisations de PA et de CL et à leurs communautés — en assur-
ant la pleine transparence d’une programmation complète, active et planifiée — et les organisations de PA et de CL 
rendent des comptes aux bailleurs de fonds, ainsi qu’aux communautés qu’elles représentent.

3.	 Elle est souple et à long terme : Des financements souples permettent aux PA et aux CL d’exploiter les oppor-
tunités qui se présentent de garantir la tenure et d’intervenir rapidement pour atténuer les menaces émergentes 
pesant sur leurs terres et leur vie. Des financements à long terme et prévisibles renforcent les capacités des organi-
sations chargées de la mise en œuvre et leur permettent de représenter efficacement leurs communautés, de gérer 
les financements en leur propre nom, et de s’acquitter de leurs engagements auprès des communautés et des 
acteurs gouvernementaux.

4.	 Elle est inclusive en matière de genre : Les bailleurs de fonds promeuvent un prisme non sexiste pour tous les 
financements destinés à la tenure et à la gestion forestière des PA et des CL, en veillant à ce que les droits des 
femmes issues de ces peuples et communautés soient reconnus et protégés, et à ce qu’elles puissent prendre part 
aux décisions liées à la gestion forestière. 

5.	 Elle est opportune et accessible : Les financements sont versés rapidement et les bénéficiaires y ont accès sans se 
heurter à beaucoup d’obstacles administratifs.

https://www.cwis.org/document/falling-short-donor-funding-for-indigenous-peoples-and-local-communities-to-secure-tenure-rights-and-manage-forests-in-tropical-countries-2011-2020/
https://www.cwis.org/document/falling-short-donor-funding-for-indigenous-peoples-and-local-communities-to-secure-tenure-rights-and-manage-forests-in-tropical-countries-2011-2020/
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des donateurs pour l’appui aux initiatives visant à 
garantir, renforcer et protéger les droits des popula-
tions autochtones et des communautés locales (PACL) 
en matière de terres, territoires et ressources naturelles 
(Déclaration pour l’appui à la tenure forestière des 
PACL dans la suite), ne communiquent pas systéma-
tiquement les données relatives à leurs projets. 

	❚ Accord de financement souples et à long 
terme  : Les bailleurs proposent de plus en plus 
fréquemment des fonds à travers des accords 
de financement à long terme, ce qui confère aux 
organisations de PA et de CL une visibilité et une 
sécurité dont ils ont grand besoin. Cependant, 
un manque de souplesse pour pouvoir modifier 
ou adapter les priorités dans le cadre des projets 
freine les organisations de PA et de CL au moment 
de répondre à des besoins communautaires divers 
ou des menaces imminentes, ou encore de profiter 
de nouvelles possibilités. 

	❚ Financements inclusifs en matière de genre  : 
Seulement 32 pour cent des financements des-
tinés à la tenure et à la gestion forestière des PA 
et des CL englobaient des mots clés liés au genre, 
malgré le rôle essentiel joué par les femmes dans 
la gestion forestière assurée par des PA et des CL, 
et leur exclusion manifeste de nombreuses struc-
tures gouvernementales et des décisions liées à la 
gestion des forêts. 

	❚ Financements opportuns et accessibles  : En 
raison des exigences administratives et des con-
ditions d’admissibilité strictes imposées par les 
bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux, les 
organisations de PA et de CL doivent surmonter 
des obstacles considérables pour accéder aux 
financements. Ainsi, les financements versés pour 
la tenure et la gestion forestière des PA et des CL 
ont généralement été tributaires des structures 
traditionnelles de financement de l’APD, les organ-
isations nationales et internationales jouant le rôle 
d’intermédiaires. 

APPELS À L’ACTION

1.	 Pour veiller à ce que les financements soient gérés 
par les PA et les CL, les bailleurs de fonds devraient 
établir des relations solides et à l’échelle requise 
avec des organisations de PA et de CL, et mobiliser 
des intermédiaires de confiance qui établissent 
fréquemment des partenariats avec ces organisa-
tions, comme des ONG nationales et locales. 

2.	 Pour améliorer leur propre reddition de comptes 
envers les PA et les CL, les bailleurs de fonds 
devraient solliciter un retour de la part des organ-
isations de PA et de CL, et aligner les stratégies 
de financement sur leurs besoins. Les fondations 
privées donatrices devraient améliorer leur trans-
parence en rendant publiques les données rel-
atives aux financements qu’elles versent afin de 
mieux s’aligner sur les pratiques des institutions 
bilatérales et multilatérales. 

3.	 Pour accroître la souplesse, les bailleurs de fonds 
devraient exploiter les enseignements de la pan-
démie de COVID-19, pendant laquelle certains bail-
leurs de fonds ont permis aux récipiendaires d’ori-
enter rapidement les ressources vers les besoins 
les plus urgents des communautés. 

4.	 Pour renforcer l’inclusivité en matière de genre, les 
bailleurs de fonds doivent incorporer un prisme 
non sexiste dans les projets existants, élargir la pro-
grammation axée sur le genre, et accroître l’échelle 
des financements proposés aux femmes leaders et 
à leurs organisations. 

5.	 Pour améliorer l’accessibilité des financements, les 
bailleurs de fonds devraient établir et maintenir 
ouverte la communication avec les organisations 
de PA et de CL, chercher à simplifier les exigences 
administratives dans la mesure du possible, et 
aider des intermédiaires de confiance à réduire 
l’écart entre les exigences des bailleurs de fonds et 
les besoins des PA et des CL. 
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1
INTRODUCTION

Lors de la CdP26 de la CCNUCC, en novembre 2021, 
des leaders venus d’Allemagne, de Norvège, des Pays-
Bas, du Royaume-Uni, des États-Unis et de 17 fonda-
tions philanthropiques ont pris l’engagement histo-
rique de soutenir les efforts visant à garantir, renforcer 
et défendre les droits des peuples autochtones et des 
communautés locales (PA et CL) sur leurs terres et 
leurs forêts.1 L’engagement pris à travers la Déclaration 
pour l’appui à la tenure forestière des PACL à investir 1,7 
milliards USD sur les cinq prochaines années reflète le 
caractère urgent des crises liées au climat et à la bio-
diversité, et reconnaît le rôle essentiel que jouent les 
PA et les CL dans la protection des forêts.2 Les finan-
cements destinés à garantir et à protéger la tenure et 
la gestion forestière des PA et des CL figurent parmi 
les moyens les plus efficaces, équitables et perfor-
mants de protéger, restaurer et utiliser durablement 
les forêts tropicales et les services écosystémiques 

qu’elles fournissent.3 Ce consensus émergent est le 
résultat de plusieurs décennies de mobilisation, de 
recherche et de plaidoyer par les peuples autoch-
tones, les communautés locales et leurs alliés.

À présent, les bailleurs de fonds, les organisations inter-
médiaires et les PA et les CL doivent collectivement 
relever le défi consistant à parvenir à des résultats 
significatifs qui reflètent l’ambition de la Déclaration et 
redressent la situation dans le cadre de la lutte contre 
la perte de biodiversité et le changement climatique. 

Une importante partie de la Déclaration consiste 
à remanier la relation des bailleurs de fonds avec 
les PA et les CL. Les bailleurs de fonds de la Décla-
ration reconnaissent cet aspect lorsqu’ils affirment  : 
«  Nous nous engageons à promouvoir la participation 
et l’inclusion effectives des peuples  autochtones et des 

Sumatra, Indonesia, RRI Resource Trip, 2022
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communautés locales dans la prise de décisions, et à les 
inclure, les consulter et collaborer avec eux dans l’élabo-
ration et la mise en œuvre des programmes et instru-
ments financiers pertinents, tout en reconnaissant les 
intérêts spécifiques des femmes et des filles, des jeunes, 
des personnes handicapées et d’autres personnes souvent 
tenues à l’écart de la prise de décisions. »4 La Déclaration 
indique par ailleurs que les donateurs s’engagent à 
« orienter l’aide vers les peuples autochtones et commu-
nautés locales, notamment par le renforcement des capa-
cités et le soutien financier aux activités de groupe, aux 
structures de gouvernance et systèmes de gestion collectifs 
et aux moyens de subsistance durables. »5 

Pour faire de ces ambitions une réalité, les donateurs 
devront évaluer d’un œil critique et adapter leurs pra-
tiques de financement afin qu’elles correspondent 
mieux aux besoins des PA et des CL et à leurs réali-
tés propres, autrement dit afin qu’elles soient mieux 
« adaptées aux objectifs. » Cela permettra aux dona-
teurs de canaliser un soutien financier accru vers les 
PA et les CL de manières leur permettant de mettre 
en œuvre des projets conformément aux besoins des 
communautés et aux ambitions globales visant à pro-
téger les réservoirs de carbone et la biodiversité indis-
pensables, tout en respectant et en promouvant les 
droits et les modes de vie des populations locales. 

Afin de pouvoir donner des conseils aux bailleurs de 
fonds, le présent rapport évalue les pratiques exis-
tantes de bailleurs de fonds pour différentes dimen-
sions des financements « adaptés aux objectifs. » Nous 
nous servons de données sur les décaissements effec-
tués par les donateurs pour des projets de tenure et de 
gestion forestière des PA et des CL entre 2011 et 2020 
pour tirer les leçons des tendances historiques et iden-
tifier les possibilités d’amélioration de la mise en œuvre 
au cours des cinq années à venir. Cette évaluation se 
base sur l’étude intitulée « Falling Short, »6 publiée en 
2021, qui identifiait pour la première fois l’échelle des 
financements versés par des bailleurs de fonds inter-
nationaux pour des projets de tenure et de gestion 
forestière des PA et des CL, et émettait des recom-
mandations à l’intention des bailleurs, des PA et des 
CL, des intermédiaires et des gouvernements de pays 
dotés de forêts tropicales sur la manière d’accroître 
ces financements. Cette étude a par ailleurs révélé que 
seule une petite partie des financements globaux par-
vient aux PA et aux CL, et que les organisations de PA 
et de CL trouvaient souvent les arrangements de finan-
cement compliqués, gourmands en ressources et dif-
ficiles à observer, ce qui avait pour effet de détourner 
d’importantes ressources qui auraient pu être consa-
crées à la protection des forêts et des communautés 
face aux menaces externes.

BOÎTE 2 : PRINCIPAUX CONSTATS DE « FALLING SHORT » 

	❚ Entre 2011 et 2020, les bailleurs de fonds ont déboursé environ 2,7 milliards USD (en moyenne 270 millions USD par 
an) pour des projets de soutien à la tenure et la gestion forestière des PA et des CL dans les pays tropicaux.

	❚ Les projets liés à la tenure et la gestion forestière des PA et des CL reçoivent beaucoup moins de financements de 
la part des donateurs que les autres mesures relatives au climat et à l’environnement, malgré les données factuelles 
indiquant leur efficacité à tous les niveaux au moment de préserver les forêts — l’équivalent de 5 pour cent de l’APD 
consacrée à la protection générale de l’environnement et moins de l’équivalent de 1 pour cent de l’APD destinée au 
climat en moyenne.

	❚ Un nombre relativement faible de donateurs accordent la priorité au soutien à la tenure et la gestion forestière des 
PA et des CL. Les États-Unis et la Norvège ont été les plus importants contributeurs en termes absolus, suivis d’au-
tres donateurs d’envergure, notamment l’Allemagne, le Royaume-Uni et la Suède.

	❚ Environ la moitié du total des financements destinés à la tenure et la gestion forestière des PA et des CL ont été 
canalisés à travers des institutions multilatérales et mis en œuvre par de grandes organisations internationales. 

	❚ Seulement 17 pour cent des projets analysés sous l’angle du montant des décaissements englobaient le nom d’une 
organisation de PA dans la description, le titre ou la liste des organisations participantes du projet. C’est l’équivalent 
de 46,3 millions USD par an en moyenne dans l’ensemble des régions tropicales.
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2
EN QUOI CONSISTE UNE APPROCHE 
ADAPTÉE AUX OBJECTIFS ?

La définition suivante du concept d’une approche 
« adaptée aux objectifs » se base sur les discussions 
présentées dans Path to Scale network, une plate-
forme informelle organisée par RRI, dans le cadre de 
laquelle les leaders de donateurs publics et privés, de 
mécanismes financiers, d’organisations multilatérales, 
d’intermédiaires et d’organisations de détenteurs de 
droits discutent des approches adoptées pour élargir 
l’échelle des financements pour les PA et les CL. 
Nous définissons l’approche « adaptée aux objectifs » 
comme une approche dans le cadre de laquelle les 
financements destinés à la lutte contre le changement 
climatique, à la conservation et aux droits sont canali-
sés de manières pertinentes et appropriées pour les 
PA et les CL, et qui veille par ailleurs à ce que les arran-
gements de financement soient dirigés par les organi-
sations de PA et de CL, souples et à long terme, inclu-
sifs en matière de genre, opportuns et accessibles, 
ainsi que mutuellement redevables.

	❚ Elle est menée par les PA et les CL  : Les finance-
ments accordent la priorité aux initiatives et aux 
projets menés par les PA et les CL eux-mêmes. 
Les peuples autochtones jouissent du droit légal à 
l’autodétermination, et les projets les concernant 
doivent être menés par eux et exécutés avec leur 
consentement libre, préalable et éclairé (CLPE). 
Pour les bailleurs de fonds et les intermédiaires, 
cela suppose de faire intervenir les PA et les CL à 
chaque étape du processus, de la conception des 
stratégies de financement à la gouvernance des 
mécanismes de financement. 

	❚ Elle assure une reddition de comptes mutuelle  : 
Les systèmes de reddition de comptes doivent 
fonctionner dans les deux sens ; il ne s’agit pas 
seulement d’une reddition de compte ascendante 
par les PA et les CL, les fonds intermédiaires et les 
ONG envers les bailleurs de fonds. Les bailleurs 
doivent rendre des comptes aux organisations 

Annie Gboyah, Peter K. Ben, and Thomas Y. Kpue of the Jogbahn clan in Grand Bassa County, Liberia
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de PA et de CL et à leurs communautés, ce qui 
suppose la pleine transparence d’une program-
mation complète, active et planifiée. La transpar-
ence promeut la reddition de comptes mutuelle 
et confère aux parties prenantes le libre-arbitre 
requis pour éclairer la stratégie des bailleurs de 
fonds en fonction de leurs besoins, autonomisant 
ainsi les communautés et améliorant l’efficacité 
des financements. Les organisations de PA et de 
CL rendent aussi des comptes aux communautés 
qu’elles représentent, et les exigences des bail-
leurs de fonds en matière de reddition de comptes 
devraient respecter et s’adapter à cet aspect. 

	❚ Elle est souple et à long terme : Des financements 
souples permettent aux organisations de PA et de 
CL d’exploiter les brefs moments d’opportunité 
qui se présentent et d’accompagner leurs com-
munautés respectives dans le processus visant à 
garantir, protéger et jouir de la tenure. Ils soutien-
nent aussi leurs priorités autodéterminées en leur 
donnant les moyens de représenter efficacement 
leurs communautés et de gérer les financements 
en leur propre nom. En plus de conférer une 
mesure de souplesse thématique, des finance-
ments à long terme et prévisibles permettent aux 
organisations chargées de la mise en œuvre de 
s’acquitter de leurs engagements auprès des com-
munautés et des acteurs gouvernementaux. Les 
relations de financement à long terme permettent 
aux organisations de PA et de CL de tirer parti des 
succès stratégiques, tout en rendant possibles des 
activités sur plusieurs années, ainsi que les flux de 

financement requis pour parvenir à des change-
ments transformateurs. 

	❚ Elle est inclusive en matière de genre : Pour sou-
tenir de manière équitable la tenure et la gestion 
forestière des PA et des CL, il faut adopter une 
approche intersectionnelle. Les femmes autoch-
tones sont les gardiennes primordiales des 
forêts de leurs communautés depuis des généra-
tions, mais les lois nationales échouent souvent 
à protéger les droits octroyés aux femmes des 
PA et les CL au titre de la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW). Pour veiller à ce que 
les droits des femmes issues de peuples autoch-
tones et de communautés locales soient protégés 
et à ce qu’elles puissent prendre part aux déci-
sions liées à la gestion forestière il faudra accroître 
considérablement les financements destinés aux 
groupes de femmes issues de peuples autoch-
tones et de communautés locales et adopter un 
prisme inclusif en matière de genre (non sexiste) 
pour tous les financements versés au secteur de la 
tenure et de la gestion forestière des PA et des CL.

	❚ Elle est opportune et accessible : Les financements 
sont versés rapidement et les bénéficiaires y ont 
accès sans se heurter à beaucoup d’obstacles 
administratifs. L’accessibilité doit être intégrée dans 
les accords de financement afin de permettre aux 
organisations de PA et de CL de garantir la tenure 
et de répondre rapidement aux menaces émer-
gentes qui pèsent sur leurs terres et sur leur vie.
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3
DANS QUELLE MESURE LES 
FINANCEMENTS DESTINÉS À LA 
TENURE ET LA GESTION FORESTIÈRE 
DES PA ET DES CL ONT-ILS ÉTÉ 
« ADAPTÉS AUX OBJECTIFS » ?

Nous nous pencherons sur les financements versés à 
ce secteur de 2011 à 2020, et examinerons la mesure 
dans laquelle l’écosystème de financement a été 
adapté aux objectifs au titre des dimensions identi-
fiées. Nous ajoutons des commentaires lorsqu’il y a 
des lacunes sur le plan des données et des aspects 
à améliorer en ce qui concerne la compréhension. 
L’analyse qui suit se base sur le jeu de données produit 
pour « Falling Short, » qui couvre la période 2011–2020, 
et sur d’autres données supplémentaires fournies à 
travers l’Initiative internationale pour la transparence 
de l’aide (IITA).

APPROCHE MENÉE PAR LES PA ET 
LES CL

La reconnaissance des avantages du leadership et 
de la mise en œuvre locaux prend de l’ampleur au 
sein de la communauté des bailleurs de fonds. Un 
aspect important de cette reconnaissance est l’aug-
mentation des financements mis à la disposition des 
PA et des CL. En 2016, des bailleurs bilatéraux et un 
groupe d’importantes organisations humanitaires et 
de développement se sont engagés à canaliser au 
moins 25 pour cent de leurs financements vers des 

Sumatra, Indonesia, RRI Resource Trip, 2022
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organisations locales d’ici à 2020.7 USAID a récem-
ment renouvelé son engagement à atteindre la cible 
de 25 pour cent sur les quatre prochaines années, et 
à veiller par ailleurs à ce que 50 pour cent de ses pro-
grammes soient « menés ou impulsés par les commu-
nautés locales. »8 La Déclaration pour l’appui à la tenure 
forestière des PACL (IPLC Forest Tenure Pledge), faite lors 
de la CdP26, reconnaît-elle aussi la nécessité d’orien-
ter plus de financements vers les PA et les CL. 

Souvent, les budgets ventilés et les descriptions de 
projet détaillés ne sont pas communiqués systéma-
tiquement par les bailleurs de fonds, et nous ne pou-
vons donc qu’estimer la limite supérieure potentielle 
du pourcentage de projets de tenure et gestion for-
estière des PA et des CL menés par des organisations 
de PA (OPA). Notre analyse suggère que ce pourcent-
age ne dépassait pas les 17 pour cent entre 2011 et 
2020. 

Pour obtenir cette estimation, nous avons eu recours 
à un algorithme de recherche textuelle pour identi-
fier les descriptions et titres de projets qui mention-
nent des OPA précises connues (colonne de droite, 
Figure 1). La liste des OPA à rechercher a été établie 
à l’aide de bases de données internes et avec le con-
cours d’experts de RRI, de RFN et d’autres organisa-
tions. Pour nous faire une idée des types d’acteurs 
qui financent et mettent en œuvre des initiatives 
menées par des PA, nous avons classé les bailleurs 
de fonds (colonne de gauche, Figure 1) et les organ-
isations chargées de la mise en œuvre (colonne du 
milieu, Figure 1). La limite supérieure basée sur la 
recherche textuelle est un point de référence indica-
tif pour le pourcentage des financements qui parvi-
ennent au terrain. 

La Figure 1 indique le pourcentage des financements 
qui mentionnent expressément une OPA et qui ont 

NB : Représente tous les décaissements de 2011 à 2020 mentionnant l’organisation chargée de la mise en œuvre. Sur la totalité des projets, 
les 27 pour cent qui n’ont pas signalé d’organisation chargée de la mise en œuvre sont exclus de ce chiffre. Les flux de financement en vert 
indiquent les projets mentionnant des OPA, ce qui ne veut pas forcément dire que l’OPA a directement reçu 100 pour cent des financements. 
Les ONG internationales sont basées dans l’hémisphère Nord, les ONG nationales/locales dans l’hémisphère Sud.

Bilatérales (967,5M USD)

Multilatérales (930,9M USD)

Fondation et autre (114,3M USD)

Société privée (1,1M USD)

OPA mentionnée dans la description, parmi les organisations participantes, ou dans des documents associés

Organisation internationale de conservation (69,5M USD)
Organisation internationale (122,3M USD)

Société de conseil internationale (184,4M USD)

ONG internationale (268,0M USD)

Organisation multilatérale (406,9M USD)

ONG nationale/locale (457,0M USD)

Instance gouvernementale nationale (446,0M USD)

Instance gouvernementale d’État/locale (48,3M USD)
Université (9,1M USD)

Aucune mention 
explicite d’OPA 
(1,5Md USD)

OPA mentionnées 
(476,6 M USD)

FIGURE 1 : FLUX DE FINANCEMENT VERS DES ORGANISATIONS DE MISE EN ŒUVRE PRÉSENTÉS DANS 
DES RAPPORTS (2011–2020)
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été canalisés par les bailleurs de fonds vers des organ-
isations chargées de la mise en œuvre et des bénéfi-
ciaires sur le terrain. Les projets qui ont nommé une 
OPA précise n’ont reçu que 17 pour cent des finance-
ments globaux (46,3 millions USD par an dans l’en-
semble des tropiques). Ce chiffre est probablement 
une surestimation de la participation réelle des PA, 
car les coûts de transaction et les autres frais de mise 
en œuvre des projets avec des acteurs intermédiaires 
autres que des OPA sont aussi déclarés dans le cadre 
de ces financements. 

Il convient toutefois de noter que le fait qu’une par-
tie des financements sont canalisés à travers d’autres 
types d’organisations d’exécution, ou pour des projets 
qui ne mentionnent pas directement une organisation 
de PA, n’empêche pas forcément ces fonds de parve-
nir, en fin de compte, aux PA ou aux CL. 

Une description détaillée des flux de financement par 
type d’organisation de mise en œuvre et d’organisa-
tion présentant des rapports figure dans Tableau 1.

Les divers financements qui mentionnaient une OPA 
passaient par des ONG nationales ou locales, en 
provenance de mécanismes/intermédiaires finan-
ciers (p. ex. le Programme de microfinancements du 
FEM, le Fonds Amazonie). Bien que les projets mis 
en œuvre par des ONG nationales ou locales repré-
sentent une petite part des décaissements globaux, 
un pourcentage disproportionnellement élevé de 
ces projets font mention d’une OPA, environ 51 pour 
cent du total des décaissements mis en œuvre par 
des ONG nationales ou locales de 2011 à 2020, ce 
qui suggère que ces organisations peuvent consti-
tuer une voie efficace pour parvenir aux organisa-
tions de PA et de CL. 

Il n’y a guère de tendances se dégageant des décais-
sements qui mentionnent une OPA. Une tendance qui 
en ressort, toutefois, est le fait que le pourcentage de 
décaissements bilatéraux qui mentionnent une OPA 
s’est accru au cours de cette période en termes abso-
lus et relatifs — il est passé de 7 pour cent (moins de 3 
millions USD par an) en 2011 à 22 pour cent (plus de 33 

TABLEAU 1 : PART DES FINANCEMENTS QUI MENTIONNENT UNE OPA PAR TYPE DE BAILLEUR DE 
FONDS ET D’ORGANISATION DE MISE EN ŒUVRE OU PRÉSENTANT DES RAPPORTS

Organisation de mise en œuvre 
(total)

Bailleur de 
fonds bilaté-ral Multilatéral

Fondation et 
autres

Pourcentage global 
des financements 
qui mentionnent 

une OPA
Pourcentage des financements  

qui mentionnent une OPA
ONG nationale/locale (457M USD) 48 54 49 51

Organisation multilatérale (407M USD) 0 45* p. d. 34
Société de conseil internationale (184M 
USD) 26 p. d. 0 26

ONG internationale (268M USD) 10 0 6 9

Gouvernement national (446M USD) 10 2 p. d. 4
Organisation internationale de con-ser-
vation (70M USD) 14 0 9 11
Instance gouvernementale d’État/locale 
(48M USD) p. d. 9 p. d. 9

Organisation internationale (122M USD) 1 0 0 0,5

Part globale qui mentionne une OPA 14 20 24 17

NB : Les rangées sont classées selon le montant de la somme directe totale décaissée qui mentionne une OPA. Pas de données (p. d.) ne 
signifie pas que cette section transversale n’existe pas, mais plutôt que les bailleurs de fonds n’ont pas présenté d’informations (par exemple, 
entre bailleurs de fonds bilatéraux et instances gouvernementales d’État ou locales). 

*Le Programme pour des paysages durables en Amazonie compte pour 80 pour cent de cette section transversale.
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FIGURE 2 : DÉCAISSEMENTS BILATÉRAUX POUR DES PROJETS QUI MENTIONNENT UNE ORGANISATION 
DE PA OU DE CL (2011–2020)

OPA non mentionnée OPA mentionnée dans la description, le titre ou parmi les organisations participantes

150M USD 

100M USD 

50M USD 

0M USD 

2011

7 %
15 % 10 %

14 % 13 % 16 % 13 %
11 %

22 % 22 %

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

millions USD par an) de tous les décaissements desti-
nés à la tenure et la gestion forestière des PA et des CL 
en 2019 et 2020 (Figure 2). Cette tendance indique elle 
aussi que les OPA n’ont pas des relations directes avec 
les bailleurs de fonds bilatéraux à la même échelle que 
d’autres organisations (p. ex. organisations internatio-
nales de conservation, organisations de conseil). Parmi 
tous les projets bilatéraux qui mentionnent une OPA, 
un petit sous-ensemble sont en fait mis en œuvre par 
ces organisations — à peine quatre sur les 20 premiers, 
et aucun n’est mené en Afrique.

De manière générale, il n’y a guère de données fac-
tuelles qui indiquent que les bailleurs de fonds mobi-
lisent systématiquement les OPA. Les OPA figuraient 
souvent parmi les parties prenantes des projets ou 
étaient mentionnées comme des «  bénéficiaires  » 
potentielles, mais elles étaient rarement nommées 
dans la documentation de projet comme leaders 
ou partenaires. Un pas clé à franchir pour élargir 
l’échelle des partenariats directs avec des organi-
sations de PA et de CL consistera à renforcer les 
capacités afin de gérer une augmentation des finan-
cements. Si les PA et les CL sont efficaces en tant 
que gardiens des terres et responsables des forêts, 

nombre d’organisations locales ne sont pas dotées 
des capacités techniques requises pour absorber 
des subventions importantes et satisfaire les exi-
gences des bailleurs de fonds. Le renforcement des 
capacités parmi les organisations de PA et de CL est 
aussi important pour représenter efficacement les 
communautés auprès d’une variété d’acteurs diffé-
rents et maintenir leur propre reddition de comptes 
envers leurs communautés constituantes.

Globalement, le secteur a toujours compté sur des 
ONG internationales, des organes onusiens, des orga-
nisations multilatérales et des sociétés de conseil pour 
mettre en œuvre les projets. Les données présentées 
ici suggèrent que les ONG nationales et locales ont 
tendance à établir des partenariats avec des organisa-
tions de PA et de CL plus fréquemment que les autres 
types d’acteurs de mise en œuvre. Si les bailleurs de 
fonds bilatéraux peuvent accroître les décaissements 
aux ONG nationales et locales, conformément à leur 
engagement de 2016 (ou ultérieur) — de 13 pour cent 
(2011–2020) à la cible de 25 pour cent — les données 
historiques indiquent qu’une grande partie de ces 
décaissements mobiliseront directement des organi-
sations de PA et de CL.
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APPROCHE ASSURANT UNE 
REDDITION DE COMPTES MUTUELLE

Si les bailleurs de fonds et les organisations intermé-
diaires ont besoin que les récipiendaires de subven-
tions fassent preuve de transparence et rendent des 
comptes, souvent ces mêmes bailleurs et organisa-
tions n’offrent pas ce même degré de transparence et 
de reddition de comptes. Une reddition de comptes 
mutuelle durant tout le processus de financement 
contribuerait à garantir un déploiement équitable et 
efficace des financements. Les leaders des PA et des 
CL et leurs alliés n’ont pas toujours une vision claire des 
aspects suivants : i) les sortes d’activités que financent 
les bailleurs de fonds et les institutions intermédiaires ; 
ii) qui ils financent ; iii) les lieux où sont menées les acti-
vités qu’ils financent ; et iv) le volume de financements 
décaissés. La qualité des données que les bailleurs de 
fonds communiquent varie elle aussi considérablement 
en fonction du type de bailleur. En signant l’ambition 
de la Déclaration pour l’appui à la tenure forestière des 
PACL (IPLC Forest Tenure Pledge), à savoir « promou-
voir la participation et l’inclusion effectives des peuples 
autochtones et des communautés locales dans la prise 
de décisions », les bailleurs de fonds s’engagent aussi 
en fait à améliorer leur transparence et leur reddition 
de comptes à l’égard des PA et des CL.

En général, un effort concerté par les bailleurs de 
fonds bilatéraux et multilatéraux a accru la trans-
parence des financements versés dans le cadre de 
l’aide internationale au cours des quelques dernières 
années. L’Indice de transparence de l’aide (Aid Trans-
parency Index – ATI 2020) de Publish What You Fund a 
classé la présentation de rapports par plus de 50 pour 
cent des bailleurs de fonds comme « bonne » ou « très 
bonne  », ce qui représente une amélioration depuis 
son précédent rapport, publié en 2018.9 L’ ATI 2020 
identifie la présentation de rapports sur les données 
relatives aux performances comme un domaine clé à 
améliorer dans le secteur de l’aide internationale, car 
les résultats des projets et les évaluations de l’impact 
sont rarement publiés. Le fait de rendre les résultats 
accessibles au public permettrait d’améliorer l’ap-
prentissage et l’échange d’enseignements parmi les 
bailleurs de fonds et de parvenir à une transparence 
accrue autour des projets financés par les bailleurs 
pour les organisations de PA et de CL, les intermé-
diaires et les ONG nationales et locales. 

Maintenant que de nombreux bailleurs de fonds se 
sont engagés à accroître les financements canalisés 
vers la tenure et la gestion forestière des PA et des CL, 
les nouveaux bailleurs dans ce secteur — dont beau-
coup sont des fondations privées — devraient égale-
ment s’efforcer d’adhérer aux meilleures pratiques en 
matière de diffusion des données. Sur les 17 fonda-
tions privées qui ont signé la Déclaration de la CdP26, 
aucune ne présente de rapports directs sur les projets 
à l’IITA ni ne conserve systématiquement des informa-
tions budgétaires sur les éléments distincts des projets. 
À l’heure actuelle, les données relatives aux subven-
tions sont publiées sur des bases de données indépen-
dantes pour chaque fondation, souvent dans différents 
formats qui présentent une interopérabilité limitée. Au 
cours des années à venir, les fondations privées dona-
trices devraient chercher à satisfaire ou dépasser les 
normes de présentation de rapports des institutions 
bilatérales et multilatérales. Dans l’idéal, les bailleurs de 
fonds coordonneraient leurs efforts pour garantir l’in-
teropérabilité des données en téléchargeant les don-
nées sur une base de données publique standardisée 
comme l’IITA. 

Dans certains contextes géographiques, la présenta-
tion de rapports sur des types spécifiques de projets 
ou d’organisations pourrait entraîner des risques pour 
les partenaires et les bénéficiaires en raison de sen-
sibilités politiques. Les bailleurs de fonds devraient 
travailler avec des organisations de PA et de CL pour 
réduire ces risques au minimum et améliorer la con-
fiance en présentant des informations expurgées ou 
bien en communiquant directement les stratégies aux 
parties prenantes.

En plus de maintenir la transparence des données, 
la reddition de comptes mutuelle devrait englober la 
demande active de feedback aux organisations de PA 
et de CL afin d’aligner les stratégies des bailleurs de 
fonds sur leurs besoins. Un élément clé est l’amélio-
ration de la transparence et l’incorporation des con-
tributions des PA et des CL dans les appels à proposi-
tions de financement. Lors d’une enquête auprès des 
OSC en Afrique, les personnes interrogées ont identi-
fié les « Demandes de propositions » (DDP) sur invita-
tion seulement comme un obstacle majeur à l’accès 
aux fonds.10 La reddition de comptes mutuelle devrait 
englober la consultation d’organisations potentielles 
de PA et de CL, d’OSC et d’ONG partenaires de plus 
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TABLEAU 2 : VARIATIONS DANS LA QUALITÉ DES DONNÉES ENTRE ORGANISATIONS PRÉSENTANT DES 
RAPPORTS

 
Bailleurs de fonds bilaté-raux 
et multilatéraux présentant 

des rapports à l’IITA

Organisations multilaté-
rales, intermé-diaires/

fonds ne présen-tant pas de 
rapports à l’IITA

Fondations et ONG privées

Géographie Certaines organisations qui 
présentent toujours des 
rapports au niveau du pays ne 
répertorient pas correctement 
le lieu, qu’il faut alors extraire au 
moyen de l’analyse syn-taxique. 
Certaines organi-sations présen-
tant des rapports précisent 
les em-placements des projets 
sous forme de coordon-nées et 
communiquent rarement des 
démarca-tions spatiales plus 
pré-cises pour les activités (par 
exemple, données spa-tiales sur 
les activités du projet).

Présentent toujours des rap-
ports au niveau du pays. Requi-
ert l’extraction au niveau de la 
base de données (par exemple, 
le FEM et le FVC demandent 
chacun un script différent pour 
extraire les données car leurs 
bases de don-nées respectives 
sont uniques).

La portée géographique des 
projets n’est sou-vent pas pré-
cisée ou requiert une manip-
ula-tion supplémentaire des 
données.

Qualité des rap-
ports pré-sentés 
sur les projets

Certaines organisations présen-
tant des rapports demandent un 
recoupe-ment avec les micro-
don-nées propres au pays (par 
exemple, Norad) ou une coordi-
nation avec les agences présen-
tant des rapports pour expliciter 
les lacunes ou les incohé-rences.

Pas complètement automatisé, plusieurs bases de données 
d’organisations présentant des rapports doivent faire l’objet d’un « 
scraping », et le manque d’interopérabilité des données constitue 
un défi. 

Résolution des 
transactions

Chaque décaissement est 
signalé, en précisant la date et la 
devise.

Varie d’une organisation présen-
tant des rapports à l’autre (par 
exemple, le FVC et le Fonds 
Amazonie présentent des 
rapports au niveau des transac-
tions, à la différence du FIP et du 
FEM).

Les types de transaction ne sont 
généralement pas précisés. Il 
est rare que les données finan-
cières précisent la de-vise ou 
ventilent les pro-jets au niveau 
des tran-sactions, ce qui réduit 
la précision des efforts vi-sant à 
homogénéiser les données sur le 
temps.

Liens vers 
d’autres flux 
financiers

Applicable seulement à cer-
tains bailleurs de fonds et/ou 
organisations inter-médiaires 
(par exemple, Norad ou Fonds 
Ama-zonie). 

Pas de données inter-reliées 
sur les transactions au sein des 
bases de données, et requiert 
un effort manuel pour inter-
préter et identifier les liens dans 
la mesure du pos-sible (par 
exemple, FCPF).

Les données ne sont pas liées 
à d’autres flux financiers. Si 
plusieurs bailleurs de fonds finan-
cent des projets liés, ces interac-
tions sont rare-ment précisées.

NB : Des observations sur la présentation de rapports de qualité sur les données ont été recueillies durant l’examen des donnés accessibles 
au public lors de la compilation de la base de données de « Falling Short » et des recherches ultérieures effectuées en vue de la rédaction du 
présent document.
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BOÎTE 3 : COMMENT PROCÉDONS-NOUS POUR BALISER LES DÉCAISSEMENTS PAR THÈME ?

Les données relatives aux décaissements sont recueillies grâce à plusieurs sources ; la plupart proviennent des infor-
mations communiquées par les bailleurs de fonds à l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide (IITA). Bien 
que les données de l’IITA soient saisies au niveau des activités, nous désignons les activités de tenure et de gestion 
forestière des PA et des CL comme des « projets » dans l’ensemble de ce document, afin d’assurer un alignement sur les 
financements généraux de l’APD. Il est possible que certaines « activités » englobent des projets ou des axes de travail 
multiples. Dans la mesure du possible, nous avons élargi ce jeu de données pour y inclure les bailleurs et les inter-
médiaires qui ne présentent pas de rapports à l’IITA en procédant à un « scraping » des bases de données publiques 
(par Exemple, le Fonds Amazonie, les fondations privées, le Fonds pour l’environnement mondial, le Fonds vert pour le 
climat) et en alignant les données figurant dans les rapports sur le schéma de l’IITA. 

Nous faisons la distinction entre les données relatives aux décaissements et les engagements, sur la base des défini-
tions de l’IITA. Les décaissements sont des “[f]onds sortants mis à la disposition d’un gouvernement ou d’une organisa-
tion bénéficiaire ou fonds transférés entre deux activités faisant l’objet de déclarations distinctes. » Un engagement est 
une « obligation ferme et écrite d’un donateur ou d’un fournisseur d’offrir au bénéficiaire un financement d’un montant 
établi, conformément à des modalités précises, dans un but explicite ».

Chaque description et titre de projet, ainsi que les documents associés (pour les activités ne faisant pas l’objet d’une 
déclaration à l’IITA ou d’une description explicite), sont analysés pour rechercher des mots clés associés au titre d’un 
ensemble de thèmes. Si un mot clé est identifié pour une activité donnée, nous signalons cette activité comme étant 
liée à un financement potentiellement pertinent pour un thème donné. Les activités englobent en général entre deux 
et cinq thèmes (65 pour cent du total des décaissements). Par exemple, une description de projet qui stipule qu’une 
activité a servi à accroître « l’accès territorial » serait saisie sous le thème « territorial. »

Nous définissons « la tenure et la gestion forestière des PA et des CL » comme toute activité ayant lieu dans un pays 
comprenant des forêts tropicales et englobant des mots clés associés au titre du thème « forêt » (par exemple, forest-
erie communautaire, sylviculture, agroforesterie ou produits forestiers non ligneux), ainsi que les mots clés associés à 
la gestion territoriale des PA et des CL (par exemple, peuples autochtones, communautés locales, tenure, gouvernance 
foncière, CLPE ou droits fonciers). Chaque terme présente des dérivés et des orthographes multiples. Pour identifier 
les activités présentées dans d’autres langues, nous avons utilisé l’API Google Translate, ainsi que les ressources multi-
lingues existantes. 

LIMITES DE LA MÉTHODOLOGIE

Au vu des lacunes dans les données accessibles au public sur les financements de la tenure et de la gestion forestière 
des PA et des CL, il y a quelques limites concernant la mesure dans laquelle les données présentées ici sont représen-
tatives du secteur.

	❚ Le jeu de données ne comporte que les activités qui font l’objet de rapports présentés à l’IITA et un sous-ensemble 
de données accessibles au public relatives aux subventions mises à disposition par des fondations privées. Ainsi, les 
chiffres présentés ici peuvent quelque peu sous-estimer le total des financements destinés à la tenure et la gestion 
forestière des PA et des CL, et reflètent plutôt les données d’organisations donatrices qui mettent leurs rapports à 
la disposition du public.

	❚ Il est possible que certaines activités pertinentes n’aient pas été saisies par notre méthodologie d’analyse syntax-
ique, en particulier si les descriptions présentées sont rares.

	❚ La plupart des activités manquent d’informations budgétaires au niveau des transactions, ce qui limite notre aptitude 
à en déduire une mesure quelconque de réactivité et de souplesse sur le terrain face aux questions en présence. 
Les indicateurs et les données factuelles anecdotiques figurant dans le présent rapport ne sont pas forcément de 
parfaits substituts pour les données manquantes.
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petite envergure pour que les modalités des DDP 
soient adaptées à leurs besoins et capacités de suivi 
et de présentation de rapports. 

APPROCHE SOUPLE ET À LONG 
TERME

Les organisations de PA et de CL continuent à 
demander une souplesse accrue de la part des bail-
leurs de fonds afin de satisfaire les besoins divers 
des communautés, ainsi que des financements à long 
terme propices à la planification, à la prévisibilité et 
à la sécurité. Le processus de reconnaissance terri-
toriale est complexe et demande des périodes pro-
longées d’étude, de travail de terrain et de production 
de documents techniques. Les efforts de production 
et de conservation menés par les communautés tar-
dent en général plusieurs années à progresser et à 
donner des résultats tangibles. La promotion, l’étab-
lissement et la protection des institutions, systèmes 
de gouvernance, connaissances et valeurs culturelles 
des PA et des CL constituent un processus graduel qui 
devrait constituer un but à long terme.

La souplesse dans le cadre de projets à long terme 
permet aux organisations de PA et de CL d’adapter 
leur assistance aux besoins uniques de communautés 
précises, ce qui renforce la souveraineté et l’autodé-
termination des communautés. Les financements qui 
sont moins restreints par les priorités des bailleurs de 
fonds permettent aux organisations de PA et de CL 
d’orienter les ressources et les activités en fonction de 
leurs aspirations, ce qui est essentiel pour leur autodé-
termination. Les financements souples permettent 
aussi aux organisations de réagir aux menaces sur 
les personnes et les communautés qui peuvent surgir 
rapidement, et de saisir et élargir les possibilités qui 
se présentent de garantir la tenure et d’améliorer les 
environnements favorables. 

Face aux défis posés par la pandémie de COVID-19 
pour les organisations chargées de la mise en œuvre, 
certains bailleurs de fonds ont démontré qu’il est de 
fait possible d’assouplir les arrangements de finance-
ment. Par exemple, en 2020, la Norad a émis une 
exemption temporaire liée à la pandémie de COVID-
19 qui permettait aux partenaires de la société civile 

de réassigner des fonds à hauteur de 20 pour cent par 
ligne budgétaire, d’ajuster les calendriers de mise en 
œuvre, et d’élargir la portée des projets sans autorisa-
tion écrite.11 Ces exemptions temporaires ont ensuite 
été prolongées jusqu’en décembre 2022.12

Un autre moyen de veiller à ce que les financements 
soient suffisamment souples et à long terme est de 
mettre en œuvre des projets sur plus de trois ans. 
Des relations actives et ininterrompues entre les bail-
leurs de fonds et les organisations de PA et de CL 
sont cruciales pour raccourcir les délais de réponse 
et favoriser des possibilités de financements plus sou-
ples. Lorsque nous avons examiné les données rel-
atives aux décaissements de 2011 à 2018 pour tout 
le secteur de la tenure et la gestion forestière des PA 
et des CL, nous avons constaté que le pourcentage 
des projets assortis de périodes de subventions de 3 
à 5 ans a augmenté au fil du temps (voir Figure 3). La 
deuxième part la plus importante de décaissements 
concernait des transactions sur moins d’un an.

Cette tendance est encore plus marquée parmi les 
projets qui mentionnent expressément une organisa-
tion de PA ou de CL, ce qui pourrait indiquer que les 
bailleurs de fonds et les intermédiaires comprennent 
de mieux en mieux que les organisations de PA et 
de CL ont besoin de financements stables et prévis-
ibles pour être efficaces et stratégiques dans leurs 
opérations.

Pour les projets qui mentionnent une organisation de 
PA ou de CL, il y a une tendance claire à la programma-
tion à plus long terme pour ce qui est de la valeur abso-
lue décaissée, et du nombre de projets financés par 
des bailleurs de fonds (voir Figure 4). De 2011 à 2018, 
il s’est également produit une évolution du nombre 
de bailleurs de fonds proposant des programmes 
sur plusieurs années (trois ans ou plus de décaisse-
ments), d’à peine trois bailleurs en 2011 (États-Unis, 
Norvège et Suède) à 13 en 2018. Cette augmentation 
est principalement impulsée par les bailleurs de fonds 
qui ont déjà mené des programmes dans le domaine 
de la tenure et la gestion forestière des PA et des CL, 
et qui financent de plus de plus des programmes sur 
plusieurs années ; il ne s’agit pas d’une évolution de 
la composition en raison de nouveaux bailleurs de 
fonds. Les décaissements destinés à des programmes 
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FIGURE 3 : DÉCAISSEMENTS PAR DURÉE DE PROJET (2011–2018)
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NB : Le chiffre exclut le FIP et le FEM, car ils ne signalent pas systématiquement les décaissements ventilés. Le nombre d’années de décaisse-
ment est calculé comme la période entre le premier décaissement et le plus récent (p. ex. si un projet a fait l’objet de décaissements de 2015 
à 2018, il comptera quatre années de décaissements). Les données historiques à partir de 2019–2020 englobent des projets en cours assortis 
de calendriers de présentation de rapports et sont donc exclues de la Figure 4.

NB : Le chiffre exclut le FIP et le FEM, car ils ne signalent pas systématiquement les décaissements ventilés. Les données historiques à partir 
de 2019–2020 englobent des projets en cours assortis de calendriers de présentation de rapports et sont donc exclues de ce graphique.

FIGURE 4 : DÉCAISSEMENTS PAR DURÉE DE PROJET MENTIONNANT DES ORGANISATIONS  
DE PA ET DE CL (2011–2018)
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sur plusieurs années de 2011 à 2018 ont été impulsés 
par les États-Unis (30 pour cent), la Norvège (23 pour 
cent), le Fonds Amazonie (13 pour cent) et la Suède (7 
pour cent). 

Globalement, les données suggèrent que la durée des 
projets dans le secteur a été de plus en plus adaptée 
aux objectifs au cours des dix dernières années. La 
réponse de la part de certains bailleurs de fonds, à 
tous les niveaux, alors que la pandémie de COVID-19 
se poursuit a aussi consisté à accroître la souplesse 
de la manière dont les fonds sont utilisés, permettant 
aux acteurs sur le terrain de canaliser les ressources 
vers les besoins les plus urgents des communautés.13 
À de nombreux égards, la crise de la COVID-19 a 
fourni un modèle au moment de faire en sorte que 
les financements soient plus adaptés aux objectifs de 
garantie de la tenure des PA et des CL — conférant les 
moyens aux partenaires de s’adapter et de répondre 
rapidement aux menaces et d’élargir les possibilités se 
présentant à eux.

APPROCHE INCLUSIVE EN MATIÈRE 
DE GENRE

Lors de l’établissement des priorités des projets, les 
bailleurs de fonds devraient adopter une approche 
intersectionnelle et holistique de la tenure et de la 
gestion forestière. L’une des questions qui requiert un 
soutien dédié, transversal et à plusieurs niveaux est 
l’inclusivité en matière de genre. Les femmes jouent 
des rôles essentiels dans la gestion des forêts, la 
sécurité alimentaire, la préservation de la culture et 
les moyens de subsistance dans de nombreuses com-
munautés autochtones et locales, mais sont souvent 
exclues des processus de prise de décisions. 

Les cadres juridiques qui constituent et réglementent 
de plus près les régimes fonciers communautaires 
(RFC)14 tendent à fournir des protections statutaires 
plus faibles pour les femmes des PA et des CL que les 
constitutions nationales ou les accords internation-
aux comme la CEDAW. Une étude menée par RRI en 
2017 parmi 30 pays à revenu faible et intermédiaire 
a conclu que des dispositions tenant suffisamment 
compte du genre ont été identifiées pour seulement 3 
pour cent des 80 RFC en ce qui concerne les droits de 

vote des femmes au niveau communautaire, 5 pour 
cent en ce qui concerne le leadership des femmes 
au niveau communautaire, 10 pour cent pour ce qui 
est des droits de succession des femmes au niveau 
communautaire, 18 pour cent pour ce qui est de la 
résolution des différends, et 29 pour cent sur le plan 
de la participation à la communauté. Cette étude 
a également constaté que les RFC qui octroient aux 
communautés la pleine propriété des forêts tendaient 
à comporter des protections statutaires plus impor-
tantes à l’égard des femmes.15 La reconnaissance des 
droits des femmes des communautés locales dans 
les lois nationales relatives aux droits sur les forêts, 
les terres et le territoire constitue également souvent 
une source cruciale de protection juridique pour leurs 
droits à utiliser et à participer à la gouvernance des 
autres ressources communautaires, comme l’eau 
douce.16 

La nécessité de renforcer les droits des femmes de 
PA et de CL sur les terres et les ressources naturelles, 
ainsi que leur droit à l’autodétermination, a beau être 
évidente, les organisations de femmes travaillant sur 
ces questions ont été sérieusement sous-financées. 
De 2010 à 2013, les groupes de femmes autoch-
tones ont reçu, selon les estimations, 0,7 pour cent 
des financements destinés à la défense des droits de 
l’homme à l’échelle mondiale, soit moins d’un tiers de 
la part de la population mondiale qui se définit comme 
« femmes autochtones. »17 L’OCDE a constaté que 10 
milliards USD ont contribué à la justice de genre en 
2016, mais seulement 8 pour cent de ces finance-
ments sont parvenus à des OSC luttant pour les droits 
des femmes dans l’hémisphère Sud.18 

Nous constatons une tendance similaire dans les pro-
grammes de tenure et gestion forestière des PA et des 
CL menés au cours des dix dernières années. Les don-
nées relatives aux décaissements indiquent que 32 
pour cent (au plus) des financements englobaient un 
ou plusieurs mots clés liés au genre dans la descrip-
tion du projet. Dans notre modèle, nous faisons la 
distinction entre les mots clés inclusifs en matière de 
genre «  racines » et « spécifiques » (Figure 5 et Tab-
leau 3) pour souligner le fait que, bien qu’un pourcent-
age considérable de tous les projets englobent un 
élément d’intégration du genre, presque la moitié 
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FIGURE 5 : DÉCAISSEMENTS POUR DES PROJETS MENTIONNANT DES MOTS CLÉS LIÉS AU GENRE 
(2011–2020)

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Tous les 
mots clés 
liés au genreMots clés mentionnant spécifiquement le « genre »

Tous les autres décaissements

Pa
rt

 d
e 

to
us

 le
s 

dé
ca

is
se

m
en

ts

100 %

75 %

50 %

25 %

0 %

Note: Only the direct share of total disbursements is shown. All gender-related keywords are broad in scope, so this is likely an upper bound 
(e.g., including “women” as a root search term). The spike in 2016 is due to the GEF’s Amazon Sustainable Landscapes program, which did not 
provide updated transaction data similar to IATI (thereby inflating the 2016 contribution, as a one-time transaction).

TABLEAU 3 : PART VENTILÉE DES DÉCAISSEMENTS INCLUSIFS EN MATIÈRE DE GENRE

Catégorie
Valeur totale des  

décaisse-ments (USD) Pourcentage du total des dé-caissements
Axés sur un thème 16 millions <1

Axés sur les droits 5 millions <1

Approches fondées sur le genre 273 millions 10

Axés sur l’égalité 225 millions 9

Gouvernance par les femmes 13 millions <1

Mots clés « racines » seulement 366 millions 14

NB : Toutes les catégories sont inclusives (p. ex. il y a un certain chevauchement entre les catégories « axés sur un thème » et « gouvernance 
par les femmes »), sauf pour la catégorie « mots clés ‘racines’ seulement », qui exclut tous les autres projets.

(14 pour cent du total du total des décaissements) 
ne décrivent pas ces activités dans des termes qui 
indiqueraient que cette programmation est inclusive 
ou que les questions relatives au genre constituent 
une priorité (par exemple, une seule mention de 
« femmes » contre « inclusif en matière de genre » ou 
« droits de la femme »).

Ce pourcentage est resté relativement constant durant 
la période de l’étude, comme l’illustre la Figure 5. De 

2011 à 2020, 41 pour cent des bailleurs de fonds con-
sidérés dans le cadre de cette analyse (28 bailleurs 
sur 69) n’ont financé aucun projet qui faisait expressé-
ment référence au genre. Cependant, étant donné 
le manque d’informations budgétaires distinctes, le 
pourcentage réel des financements axés sur les droits 
sexospécifiques est difficile à estimer  ; les valeurs 
présentées ici sont vraisemblablement des surestima-
tions basées sur la large portée de notre recherche de 
mots clés et sur la réalité du fait que la programmation 
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axée sur le genre est généralement un élément parmi 
tant d’autres au sein des budgets des projets.

APPROCHE OPPORTUNE ET 
ACCESSIBLE 

Pour appréhender l’accessibilité des financements 
versés par des bailleurs de fonds au cours des dix 
dernières années, nous nous servons d’une enquête 
menée en 202019 auprès de représentants de bail-
leurs de fonds, d’intermédiaires, et d’organisations de 
PA et de CL, ainsi que d’autres documents accessibles 
au public et d’indicateurs supplétifs de l’IITA. 

Les réponses recueillies dans le cadre de l’enquête et 
les revues documentaires mettent en évidence des 
différences apparentes sur le plan des approches 
utilisées par les bailleurs de fonds bilatéraux, les ins-
titutions multilatérales et les fondations privées. On 
constate que les bailleurs de fonds bilatéraux et les 
institutions multilatérales ont des règles et exigences 
plus rigides. Les organisations de PA et de CL citent 
fréquemment ces règles comme un obstacle entra-
vant leur aptitude à accéder aux financements et à 
satisfaire les exigences relatives à la présentation de 
rapports (par exemple, financiers, de suivi et d’éva-
luation) une fois les fonds décaissés. Certaines exi-
gences émanant des bailleurs de fonds concernant le 
suivi, la présentation de rapports et le suivi des fonds 
peuvent influencer les décisions stratégiques des 
organisations mettant en œuvre les projets, y compris 
le choix des endroits où concentrer leurs opérations 
et des entités avec lesquelles travailler. Une enquête 
récemment menée par Maliasili et Synchronicity Earth 
a constaté que 52 pour cent des OSC africaines citent 
des exigences impossibles à satisfaire en matière de 
propositions et de présentation de rapports comme 
un obstacle d’envergure au moment de demander et 
de recevoir des financements.20

Dans de nombreux cas, les règles imposées par les 
bailleurs de fonds limitent la possibilité d’accorder 
des subventions directes (ou autres) aux organ-
isations de PA et de CL qui ne sont pas légalement 
reconnues ou inscrites comme organisations. Les PA 
et les CL du monde entier se heurtent à des obsta-
cles considérables au moment de faire reconnaître 

leur identité par les gouvernements et, souvent, ne 
sont pas munis des documents d’identité formels 
correspondants.21 Ce manque de reconnaissance les 
empêche souvent d’accéder à une variété de droits 
et de services, y compris, sans s’y limiter, ceux relatifs 
aux opérations bancaires et à l’emploi. Même avec des 
documents, les services bancaires sont rarement mis 
à la disposition des communautés isolées.

Dans ces situations, les bailleurs de fonds devraient 
travailler avec les PA, les CL et leurs alliés pour veiller 
à ce qu’ils disposent de mécanismes intermédiaires 
adéquats capables de pallier le manque de person-
nalité juridique des PA et des CL. Une manière d’y 
parvenir consiste à établir des partenariats avec des 
institutions qui peuvent jouer le rôle de parrain fiscal 
et/ou accepter des responsabilités fiduciaires au nom 
d’une organisation de PA ou de CL. On peut donner 
l’exemple réussi de la structure du Mécanisme spé-
cial de dons en faveur des peuples autochtones et des 
populations locales (DGM - Dedicated Grant Mecha-
nism) de la Banque mondiale, dans le cadre de son 
Programme d’investissement pour la forêt (FIP – For-
est Investment Programme). Dans le cadre de cette 
structure, des Agences nationales d’exécution (ANE – 
souvent des ONG autochtones) assument la respons-
abilité fiduciaire des subventions reçues à travers du 
FIP, tandis que les leaders de PA ou de CL sur le terrain 
restent les partenaires principaux de la Banque mon-
diale.22 Selon le contexte et les capacités techniques 
des organisations locales de PA ou de CL, l’ANE peut 
également apporter un soutien technique ou assumer 
un rôle purement fiduciaire.

Certains interlocuteurs issus d’ONG qui jouent le rôle 
d’intermédiaires entre les bailleurs de fonds bilatéraux 
ou multilatéraux et les organisations de PA et de CL 
disent effectuer actuellement des modifications au 
niveau des projets et des organisations afin de pouvoir 
mieux répondre aux besoins et aux réalités de leurs 
partenaires de PA et de CL. Ces changements visent à 
permettre aux organisations de PA et de CL d’accéder 
aux ressources proposées par une plus large gamme 
de bailleurs de fonds, tout en atténuant certains des 
fardeaux et difficultés administratifs associés aux 
bailleurs de fonds bilatéraux. Parmi les changements 
apportés aux exigences opérationnelles, on peut 
citer l’assistance technique et le soutien à la gestion 
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Les droits des PA et des CL sont étroitement liés à 
la préservation des écosystèmes et des réservoirs de 
carbone clés. Les recherches effectuées ont démon-
tré que les PA et les CL sont les gardiens essentiels de 
plus de la moitié de la surface terrestre de la planète 
— en plus de détenir des droits sur nombre des der-
niers paysages forestiers intacts de la Terre, lesquels 
abritent des espèces clés, des écosystèmes riches et 
connectés, et des réservoirs de carbone cruciaux.24 Au 
moins 36 pour cent des Zones clés pour la biodiver-
sité dans le monde se trouvent sur des terres de PA 
et de CL,25 ainsi qu’au moins 25 pour cent des réser-
voirs de carbone aériens dans les forêts tropicales.26 
Dans la lutte contre le changement climatique et la 
perte de biodiversité, il est essentiel de protéger ces 
paysages. La perte de ce «  carbone irrécouvrable  », 
ou des 139 milliards de tonnes (Gt C) stockés dans 
ces écosystèmes qui ne peuvent pas être restaurés 
d’ici à 2050, rendra les cibles de 1,5 et 2 degrés Cel-
sius impossibles à atteindre suite à la réduction de la 
séquestration et aux émissions causées par la con-
version des terres et la déforestation. Plus d’un tiers 
de ces réservoirs de carbone irrécouvrable se trou-
vent sur des terres autochtones ou de communautés 
locales, par rapport aux seulement 23 pour cent qui 
se trouvent dans des aires protégées. Comme ces 
recherches, effectuées en 2021, l’ont indiqué, les 
régions tropicales et les terres autochtones et com-
munautaires qui s’y trouvent — notamment le bassin 
de l’Amazone, le bassin du Congo et l’Asie du Sud-Est 
insulaire — non seulement sont des réservoirs essen-
tiels de carbone irrécouvrable, mais constituent aussi 
des habitats clés pour des espèces menacées et une 
« biodiversité irremplaçable. »27 

Or les PA et les CL de ces géographies ne reçoivent 
qu’une infime partie des financements octroyés par 
les bailleurs de fonds à d’autres solutions relatives au 
climat et à la conservation. Selon les estimations du 
World Resources Institute, en 2018, entre 3,8 et 8,7 
milliards USD de financements internationaux publics 
ont été déployés à l’échelle mondiale pour des solu-
tions basées sur la nature, alors qu’un peu plus de 242 
millions USD ont été déboursés la même année pour la 
tenure et la gestion forestière des PA et des CL.28
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financière proposés aux PA et CL partenaires de pro-
jet, ainsi qu’un suivi et une évaluation plus spécifiques 
au contexte pour permettre un véritable apprentis-
sage, plutôt qu’une simple collecte des données.

Comme indicateur supplétif du caractère oppor-
tun des financements des bailleurs de fonds, nous 
avons calculé la période entre le premier engagement 
d’un projet et son premier décaissement. L’intervalle 
médian signalé entre l’engagement et le décaissement 
pour des projets de tenure et gestion forestière des 
PA et des CL était de 115 jours pour la période de 
2011 à 2020. Cette médiane s’aligne étroitement sur 
celle des projets d’APD autres que de tenure et gestion 

forestière des PA et des CL (c.-à.d. tous les finance-
ments généraux versés au titre de l’APD en matière de 
santé, de climat et de moyens de subsistance).23

Malgré la perception selon laquelle les financements 
pour les projets de tenure et gestion forestière des PA 
et des CL sont plus complexes et considérablement 
entravés par les exigences des bailleurs de fonds, 
les données disponibles soulignent que les calendri-
ers historiques de décaissements sont comparables 
à l’APD en général. Les données peu remarquables 
présentées par les bailleurs de fonds bilatéraux et 
multilatéraux indiquent que les dix dernières années 
de financements versés par des bailleurs de fonds 

En République démocratique du Congo (RDC), les décaissements ciblant spécifiquement la tenure et la gestion for-
estière des PA et des CL de 2011 à 2020 se sont élevés à un total de 71,5 millions USD, par rapport aux 171,2 millions 
USD versés au Fonds national de la RDC par l’Initiative pour les forêts d’Afrique centrale (Central African Forest Initiative 
— CAFI) de 2016 à 2020, ce qui est cinq fois plus en termes annuels. Le regain d’intérêt suscité parmi les donateurs 
par la CAFI en tant que mécanisme de financement — indiqué par la lettre d’intention de la CdP26 concernant 500 
millions USD supplémentaires en fonds de soutien de 2021 à 2031 — présente l’occasion pour les ONG bilatérales, 
multilatérales et internationales participantes de cibler plus de financements vers les PA et les CL, reconnaissant leur 
rôle dans la protection des réservoirs de carbone et de la biodiversité en RDC et dans d’autres pays centrafricains. 

Environ 22 pour cent de l’Amazonie brésilienne se compose de territoires autochtones, qui couvrent plus de 1,1 million 
km2. 29 Si on a assisté en 2020 au taux de déforestation le plus élevé de l’histoire du Brésil, les taux de déforestation 
étaient jusqu’à trois fois moins élevés dans les territoires autochtones.30 Nombre de ces territoires ont mis au point des 
Plans pour la gestion territoriale et environnementale des terres autochtones (PGTA), qui constituent une plateforme 
permettant aux groupes autochtones de discuter des objectifs, actions et activités pour la gestion territoriale, ainsi 
qu’un mécanisme permettant aux bailleurs de fonds de canaliser leur soutien. Les budgets mis au point pour cinq 
PGTA couvrant 150 000 km2 de terres boisées estiment que leur mise en œuvre ne nécessite qu’un investissement de 
1 million USD par an pour améliorer la protection territoriale, et 12 millions USD de plus en investissements dans les 
moyens de subsistance.31 Tout compte fait, cela s’élève à seulement 1,15 USD par hectare de territoire protégé, avec 
des investissements dans l’éducation, la santé et la production alimentaire.

Les forêts humides qu’il reste à l’Indonésie se heurtent à 
des menaces de déforestation imminentes en raison de la 
hausse des prix de l’huile de palme et de la demande sou-
tenue de bois de construction. Si la reconnaissance par le 
gouvernement des terres communautaires de l’Indonésie 
est actuellement faible, plus de 130 000 km2 de forêt ont 
été cartographiés et revendiqués, et ils sont donc prêts à 
être reconnus au titre du Programme de foresterie sociale 
de l’Indonésie. Ce programme est sous-financé, de sorte de 
l’octroi de titres de propriété se fait lentement, mais l’Alli-
ance des peuples autochtones de Nusantara (AMAN) a établi une cible relative à la reconnaissance de 400 000 km2 de 
forêts autochtones. Il faudra accroître les investissements pour aider les communautés autochtones et locales à mener 
des activités de cartographie et de plaidoyer et à subvenir à leurs besoins de subsistance.32
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pour des projets de tenure et gestion forestière des 
PA et des CL ont principalement utilisé des voies tra-
ditionnelles d’APD. Ainsi, ces voies ont reproduit des 
structures de financement existantes qui ne permet-
tent pas vraiment de relever les défis logistiques et de 
faire face aux menaces en évolution rapide qui pèsent 
sur les PA et les CL, ainsi que d’autres acteurs du sec-
teur. Étant donné que les bailleurs de fonds entendent 
élargir considérablement l’échelle des financements 
versés aux PA et aux CL, en particulier à travers des 
financements directs accrus versés aux organisations 
de PA et de CL, certains devront fondamentalement 

redéfinir la manière dont ils collaborent avec les PA 
et les CL en général. Les acteurs du secteur de la ten-
ure et la gestion forestière des PA et des CL devraient 
s’efforcer de traiter les PA et les CL comme des parte-
naires plutôt que des bénéficiaires, d’améliorer les 
boucles de rétroaction entre les bailleurs de fonds et 
les communautés, d’élargir le développement impulsé 
par les communautés ou la co-création de projets 
avec elles, et de mettre en place des intermédiaires 
plus robustes pour combler l’écart entre les bailleurs 
de fonds et les communautés.
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1
CONCLUSION
Que faut-il faire pour que les financements 
destinés aux PA et aux CL soient plus adaptés 
aux objectifs ?

L’examen des données historiques sur les finance-
ments de la tenure et la gestion forestière des PA et 
des CL peut nous aider à tirer des idées et des ensei-
gnements sur les domaines à améliorer en priorité 
dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration 
pour l’appui à la tenure forestière des PACL. En faisant 
en sorte que les financements soient menés par les PA 
et les CL, mutuellement redevables, souples et à long 
terme, inclusifs en matière de genre, et opportuns et 
accessibles, les donateurs ayant signé la Déclaration 
de la CdP26 et les autres bailleurs qui soutiennent les 
PA et les CL seront mieux à même de tenir les pro-
messes faites à ces communautés et d’atteindre les 
objectifs liés au climat et à la biodiversité.

Sur la base de l’évaluation, nous avons identifié les 
conclusions et recommandations suivantes :

FINANCEMENTS MENÉS PAR LES PA 
ET LES CL

Seulement 17 pour cent des financements destinés à 
la tenure et la gestion forestière des PA et des CL men-
tionnaient une organisation de PA, ce qui suggère un 
niveau faible de leadership par les PA et les CL en ce 
qui concerne les décisions liées aux financements. Pour 
veiller à ce que les financements soient gérés au niveau 
communautaire, les bailleurs de fonds devraient établir 
des relations solides et à l’échelle requise avec des 
organisations de PA et de CL, et mobiliser des intermé-
diaires de confiance qui établissent fréquemment des 
partenariats avec ces organisations.

	❚ Sur les 270 millions USD investis tous les ans dans 
la tenure et la gestion forestière des PA et des CL 
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entre 2011 et 2020, seulement 17 pour cent ont 
été versés à des activités mentionnant expressé-
ment une OPA dans la description. Ce chiffre est 
probablement une surestimation de la part réelle 
qui parvient aux PA et aux CL, car les frais de mise 
en œuvre des projets avec des acteurs intermédi-
aires sont aussi inclus dans ces financements.

De plus, la plupart des financements ont été versés 
à des ONG internationales, des organes onusiens et 
des organisations multilatérales, ou sont passés par 
eux. Cette analyse a suggéré que les ONG nationales 
et locales établissent plus fréquemment des partenar-
iats avec des organisations de PA et canalisent plus de 
financements vers elles que les autres organisations 
de mise en œuvre.

Cela signifie qu’un petit pourcentage des finance-
ments de tenure et gestion forestière des PA et des 
CL est géré par des organisations autochtones et 
communautaires, comme l’indique la faible part des 
financements qui mentionnent des organisations de 
PA dans la description du projet.

RECOMMANDATIONS
	❚ Les bailleurs de fonds devraient apporter un sou-

tien aux PA et aux CL en tant qu’entités d’exécu-
tion, leaders et partenaires — pas seulement en 
tant que bénéficiaires. Il s’agit entre autres du sou-
tien apporté au renforcement de leurs capacités 
comme objectif constant.

	❚ Les bailleurs de fonds devraient canaliser plus de 
financements en passant par des intermédiaires 
qui entretiennent des relations étroites avec des PA 
et des CL, si les financements ne peuvent pas être 
versés directement. Cette analyse suggère que les 
ONG nationales et locales sont plus nombreuses à 
établir des partenariats avec les PA que les acteurs 
internationaux.

FINANCEMENTS ASSURANT 
UNE REDDITION DE COMPTES 
MUTUELLE

Les bailleurs de fonds doivent améliorer leur reddi-
tion de comptes à l’égard des PA et des CL en se 
montrant plus ouverts en ce qui concerne leurs 

priorités et leurs décisions en matière de finance-
ment. Pour améliorer la reddition de comptes, les 
bailleurs de fonds devraient demander un retour aux 
organisations de PA et de CL, et aligner les stratégies 
de financement sur leurs besoins. Compte tenu de 
la Déclaration pour l’appui à la tenure forestière des 
PACL faite lors de la CdP26 à Glasgow, il est néces-
saire d’améliorer la transparence des décisions de 
financement, en particulier parmi les fondations 
privées. 

	❚ Les leaders des PA et des CL et leurs alliés n’ont 
pas toujours une vision claire des aspects suivants : 
i) les sortes d’activités que les bailleurs de fonds et 
les institutions intermédiaires financent  ; ii) qui ils 
financent ; iii) les lieux où sont menées les activités 
qu’ils financent  ; et iv) le volume de financements 
disponibles et/ou distribués. 

	❚ Aucune des 17 fondations privées qui ont signé 
la Déclaration de la CdP26 ne présente des rap-
ports directs sur leurs financements à l’Initiative 
internationale sur la transparence de l’aide (IITA) ni 
ne communique des informations budgétaires au 
niveau des transactions.

Il y a un manque de reddition de comptes de la part 
des bailleurs de fonds à l’égard des PA et des CL, ce 
qui empêche les PA et les CL de comprendre les pri-
orités et les décisions des bailleurs, et amoindrit l’in-
fluence qu’exercent les PA et les CL sur ces priorités et 
décisions. Les leaders des PA et des CL et leurs alliés 
n’ont pas toujours une vision claire des priorités des 
bailleurs de fonds et des possibilités d’obtention de 
financements en raison d’un manque de transpar-
ence. Le modèle de DDP constitue souvent un obsta-
cle à l’accès aux fonds. 

RECOMMANDATIONS 
	❚ Les bailleurs de fonds devraient activement 

demander un retour aux organisations de PA et 
de CL afin d’aligner les stratégies de financement 
sur leurs besoins. Il s’agit notamment d’améliorer 
la transparence et d’incorporer leurs contributions 
aux demandes de financements. Par ailleurs, la 
reddition de comptes devrait englober des con-
sultations avec des organisations de PA et de CL, 
des OSC et des ONG potentielles de moindre 
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envergure, afin que les modalités des DDP soient 
adaptées à leurs besoins et capacités de suivi et de 
présentation de rapports.

	❚ Les fondations privées devraient s’efforcer de faire 
preuve d’une transparence égale ou supérieure à 
celle des institutions bilatérales et multilatérales, 
de préférence en téléchargeant des données sur 
leurs financements sur une base de données pub-
lique standardisée comme celle de l’IITA.

FINANCEMENTS SOUPLES ET À 
LONG TERME

Les bailleurs proposent de plus en plus fréquemment 
des fonds pour la tenure et la gestion forestière des 
PA et des CL à travers des projets de plus de trois ans. 
Cependant, malgré cette augmentation des finance-
ments à long terme, le manque de souplesse dans 
le cadre des projets freine les organisations de PA et 
de CL au moment de résoudre les problèmes et de 
profiter de nouvelles possibilités qui amélioraient les 
résultats au sein des communautés, ce qui inhibe la 
souveraineté et l’autodétermination des PA et des CL. 

	❚ Le nombre de subventions sur des périodes de 
3 à 5 ans a augmenté au fil du temps pour ce qui 
est des financements de tenure et gestion for-
estière des PA et des CL, en particulier pour les 
projets qui mentionnent une organisation de PA 
ou de CL, ce qui pourrait indiquer que les bailleurs 
de fonds et les intermédiaires comprennent de 
mieux en mieux que les organisations de PA et de 
CL ont besoin de financements stables et prévisi-
bles pour être efficaces et stratégiques dans leurs 
opérations.  

	❚ Certains bailleurs de fonds et entités chargés de 
la mise en œuvre des projets ont réalloué des 
financements dans le cadre de projets à long terme 
existants afin de répondre à la crise de la COVID-
19. Cela suggère qu’une souplesse accrue dans le 
cadre des projets à long terme est possible.

Malgré l’augmentation des financements à long 
terme pour la tenure et la gestion forestière des PA et 
des CL au cours des dix dernières années, le manque 
de souplesse dans le cadre des projets empêche 
les organisations de PA et de CL de répondre à des 
besoins communautaires urgents ou de profiter de 

nouvelles possibilités qui pourraient améliorer les 
résultats.

RECOMMANDATIONS
	❚ Trouver des manières d’assouplir leurs finance-

ments, soit en renforçant le soutien essentiel soit 
en permettant une plus grande souplesse pour 
ce qui est des priorités dans le cadre des accords 
de financement à long terme. La souplesse accrue 
que certains bailleurs de fonds ont accordée aux 
entités de mise en œuvre en réponse à la crise de 
la COVID-19 pourrait servir de modèle.

	❚ Continuer à élargir la part de financements de ten-
ure et gestion forestière des PA et des CL octroyés 
à des projets à long terme. 

FINANCEMENTS INCLUSIFS EN 
MATIÈRE DE GENRE

Seulement 32 pour cent des financements destinés à 
la tenure et à la gestion forestière des PA et des CL 
englobaient des mots clés liés au genre, malgré le 
rôle essentiel joué par les femmes dans la gestion for-
estière assurée par des PA et des CL, et leur exclusion 
manifeste de nombreuses structures gouvernemen-
tales et des décisions liées à la gestion des forêts. Pour 
combler cette lacune, les bailleurs de fonds doivent 
inclure un prisme inclusif en matière de genre dans les 
projets existants, élargir la programmation axée sur le 
genre et accroître les financements versés aux organi-
sations de femmes et aux femmes leaders.

	❚ Les données relatives aux décaissements au cours 
des dix dernières années indiquent que seulement 
32 pour cent des financements englobaient des 
mots clés liés au genre dans la description du 
projet.  

	❚ Les RFC tendent à octroyer des protections statut-
aires plus faibles aux femmes des PA et des CL 
que les constitutions nationales ou la CEDAW. 
Pour combler ces lacunes cruciales, tous les sec-
teurs devraient prioriser des réformes sensibles au 
genre.

Les connaissances traditionnelles des femmes 
autochtones en matière d’écologie sont essentielles 
pour le gardiennage des forêts tropicales au sein de 
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nombreuses communautés. L’équité de genre n’est 
toujours pas suffisamment considérée comme une 
priorité dans les financements de tenure et gestion 
forestière des PA et des CL, même si les femmes sont 
souvent exclues des structures de gouvernance et des 
décisions concernant la gestion des forêts. 

RECOMMANDATIONS
	❚ Incorporer un prisme d’inclusivité en matière de 

genre dans les projets généraux de tenure et ges-
tion forestière des PA et des CL, et accroître la quan-
tité de financements destinés aux programmes 
qui renforcent la tenure et la gouvernance des 
femmes, ainsi que leurs droits en matière de moy-
ens de subsistance. 

	❚ Allouer plus de financements directement aux 
fonds d’organisations de femmes de PA et de CL, 
et mobiliser directement les femmes de PA et de 
CL en accordant des financements climatiques 
ascendants. 

	❚ Élargir les financements pour la réforme législative 
transsectionnelle et la réforme des politiques afin 
d’aligner les cadres juridiques sur la CEDAW et d’au-
tres orientations internationales, comme les VGGT 
(Directives volontaires pour une gouvernance 
responsable des régimes fonciers) et des ODD, et 
soutenir la mise en œuvre des programmes sensi-
bles au genre existants.

FINANCEMENTS OPPORTUNS ET 
ACCESSIBLES

En raison des exigences administratives et des condi-
tions d’admissibilité strictes imposées par les bailleurs 
de fonds bilatéraux et multilatéraux, les organisations 
de PA et de CL doivent surmonter des obstacles con-
sidérables pour accéder aux financements. Les bail-
leurs de fonds peuvent améliorer l’accessibilité en 
maintenant ouverte la communication avec les organ-
isations de PA et de CL, et en canalisant le soutien à 
travers des intermédiaires de confiance afin de réduire 

l’écart entre les exigences des bailleurs de fonds et les 
besoins des PA et des CL.

	❚ Les organisations de PA et de CL ont fréquemment 
cité les exigences administratives comme un obsta-
cle à leur aptitude à accéder aux financements et 
à satisfaire les exigences de présentation de rap-
ports une fois les financements décaissés. Les bail-
leurs de fonds bilatéraux et les institutions multi-
latérales ont été identifiés comme ayant des règles 
et des exigences plus strictes et rigides. 

	❚ Les organisations de PA et de CL qui ont le droit de 
recevoir des financements disent souvent que les 
processus de demande longs et détaillés deman-
dent énormément de temps pour ce qui est de la 
préparation des soumissions et sont compliqués 
sur le plan technique pour certains acteurs.

Ces règles administratives, les conditions d’éligibi-
lité, et le manque d’opportunités de co-création font 
peser une charge disproportionnée sur les organisa-
tions de PI et de CL, créant des obstacles à l’accès au 
financement.

RECOMMANDATIONS
	❚ Veiller à ce qu’il y ait des mécanismes intermédi-

aires adéquats capables de pallier le manque de 
personnalité juridique des PA et des CL. Les poli-
tiques devraient permettre aux institutions parte-
naires de jouer le rôle de parrains fiscaux et/ou 
d’accepter des responsabilités fiduciaires au nom 
d’organisations de PA ou de CL.

	❚ Revoir les critères d’accessibilité et les exigences 
administratives afin de simplifier et de supprimer 
les obstacles au financement direct dans la mesure 
du possible. 

	❚ Établir des relations solides avec les intermédi-
aires de confiance de ces communautés ou des 
mécanismes de financement spécialisés lorsque 
les financements directs ne sont pas une option à 
l’échelle requise. 
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